JM3321

COUR SUPERIEURE

(Chambre des actions collectives)

CANADA ,
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTREAL

Ne: 500-06-001224-233

DATE: 17 FEVRIER 2026

SOUS LA PRESIDENCE DE L’HONORABLE CATHERINE MARTEL, J.C.S.

VALERIE OHAYON
Demanderesse

C.

UBER TECHNOLOGIES INC.

UBER RASIER CANADA INC.
UBER PORTIER CANADA INC.

UBER CASTOR CANADA INC.
Défenderesses

JUGEMENT RECTIFIE DU 17 FEVRIER 2026

[1] CONSIDERANT le jugement rendu le 17 février 2026:

[2] CONSIDERANT que le jugement contient des erreurs cléricales, a savoir qu’il
identifie Me Frangois M. Giroux et le cabinet Renno Vathilakis comme avocats de la
demanderesse;

[3] CONSIDERANT que les avocats de la demanderesse auraient plutdét da étre
identifies comme étant Me Joey Zukran et Me Léa Bruyere, LPC AVOCATS;
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[4] CONSIDERANT ['article 338 du Code de Procédure Civile';

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL:

[5] RECTIFIE le jugement du 17 février 2026 afin que les avocats de la demanderesse
soient identifiés comme suit: Me Joey Zukran, Me Léa Bruyére, LPC AVOCATS, Avocats

pour la demanderesse;

[6] LE TOUT, sans frais de justice.

Me Joey Zukran

Me Léa Bruyeére

LPC AVOCATS

Avocats pour la demanderesse

M€ Frangois M. Giroux
Me Jean-Philippe Mathieu
Me Simon Bouthillier

MCCARTHY TETRAULT S.E.N.C.R.L./S.R.L.

Avocats pour les défenderesses

Audience sur dossier

T 2014,c¢.1, a. 338.
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CATHERINE MARTEL J.C.S.




